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REPUBLIQUE POPULAIRE IU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPIJBLIOUB

DBCf,tET No $426 du 2 Décembre 1981

chargeant Ie Caroarade Girigissou GADO,
I"linistre des Travaux Publics, de J-a
Construction et de ltHabitat, de llln-
térinr du Camarade Gratien Tona§lon
CÀPO-C1{ICHI , Minlstre de 1-tAlphabéti-
sation et de la Cultr.rre Populaire pour
compter du 2 décembre 1981 .

LE PRESIDEIIf DE lA REPUBLISUE,
CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DT]

CONSETL EXECUTIF I{r\TIONAL,

\/U ltOrdonnance No77-12 du 9 Septembre 1ÿlf portant promulgation
de l-a Lol Fondamentale de la République Populaire du Bénin et
1a Loi No 87-001 du J Février 19A3 qui 1ra complètée ;

VU 1e Décret N" 82-441 du 50 Décenbre 1982 portarrt composition du
Conseil Exécutif National et dê son Comité Permanent ;

DECI1ETE:

ArticÀe l.- Pour compter du 2 Décembre 1981 , le Camarade
GTfTEFou GADO, l{1n1stre des Ti'avaux Puhliôs, de 1a Construction
et dé ltHabitat'est chargé de ]-tintéri-m du Mià1stre de ltAlphabéti-
sation et de la Culture Populaire pendant lrabsence du Ca!ùarade
Gratien Tonakpon CAPO-CHÏCHI.

4ltj._q:Le 2.- Le présent décret sera publié au Journal Officiel.
Fait à CoToNOU, 1e 2 Décembre 1

par 1e Président de 1a Ré1:ub1ique,
Chef de f rEtat, Président clu
Conseil Exécr, bif I{a tional,
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